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 Cette recherche a pu être réalisée grâce à l’appui fi nancier du Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada. Cet article est tiré du mémoi re 
de maîtrise de Marie-Ève Blackburn : « Les facteurs de la longé vité au Qué-
bec ancien », présenté au Département de démographie de l’Université de 
Montréal.

Hérédité et longévité au Québec ancien

Marie-Ève BLACKBURN *, Robert BOURBEAU † 
et Bertrand DESJARDINS ‡

Par l’entremise du Registre de la population du Québec ancien (RPQA), banque de 
données élaborée dans le cadre du Programme de recherche en démographie his-
torique, nous avons observé l’existence d’une composante familiale de la lon gévité. 
En effet, l’âge au décès des parents semble infl uencer l’âge au décès de leurs 
fi ls et fi lles, particulièrement pour les parents décédés après 70 ans. Nous avons 
aussi observé une convergence signifi cative de l’âge au décès dans les fratries. 
Cependant, il existe également une relation entre les âges au décès des conjoints, 
ce qui laisse supposer que la composante familiale est due à la part environnemen-
tale de l’héritabilité plutôt qu’à la part génétique. English abstract, p. 28.

If ye would live long, choose well thy ancestors.
David W. E. Smith (Human Longevity).

La citation de Smith en exergue de ce texte témoigne d’une 
croyance populaire entourant la longévité humaine. Qui 

ne s’est pas déjà fait demander à quel âge étaient décédés ses 
parents ou ses grands-parents ? Sous-entendu : le fait de vivre 
jusqu’à un âge avancé serait spéci fi que à certaines familles, 
et pourrait être fonction de facteurs génétiques. Ces familles 
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seraient exemp tes des gènes qui prédisposent à certaines mala-
dies cou rantes, ou encore se transmettraient un gène de la lon-
gévité. Les spécu lations sont ouvertes et les recherches dans ce 
domaine abondent. Si vous lancez une recherche sur Internet 
avec les mots « secret » et « longévité », les résultats seront plus 
que nom breux. Toutes sortes de sites dévoilent des secrets de 
longévité, en rapport avec l’alimentation, l’activité phy sique, l’air 
pur, l’eau de source, le cadre familial et affectif… Des secrets 
s’abriteraient aussi sous le ciel de certaines régions, telles la 
Sardaigne ou l’île d’Okinawa, au Japon : l’air des montagnes et 
un régime alimentaire spécifi que seraient propices au grand âge 
(Deiana et al., 1999; Lio et al., 2003). Bref, la liste des causes 
supposées de la longévité est vaste et les études variées, quoique 
pas toujours sérieuses. Mais un con sensus se dégage sur un 
point : l’environnement et la génétique joueraient tous deux un 
rôle dans l’atteinte d’une cer taine longévité. 

La longévité est étudiée depuis des décennies, et même 
depuis plus d’un siècle (Beeton et Pearson, 1901; Bell, 1918; 
Pearl, 1931; Pearl et Pearl, 1934). Elle a intéressé de nom breu-
ses disci plines : sociologie, démo graphie, sciences médicales, 
géné tique, sciences biologiques notam ment. Dès le début du 
20e siècle, l’analyse d’histoires familiales inspira à Beeton et 
Pearson (1901) l’idée d’un lien entre les durées de vie des parents 
et des enfants, ainsi que des frères et sœurs. Une autre recher-
che marquante (Pearl et Pearl, 1934) aboutit à des con clusions 
qui allaient dans le sens du caractère héréditaire de la longé-
vité humaine. Aujourd’hui, des cher cheurs ont même identifi é 
sur des chromosomes (le qua trième, en l’occurrence) des parti-
cu larités qui permet traient de croire que la longévité s’explique 
essen tiel lement par la géné tique : « Ce résultat témoigne de façon 
signi fi cative de la proba bilité qu’un ou plusieurs gènes exercent 
une forte infl uence positive sur la capacité d’atteindre un âge 
excep tion nellement avancé 1 » (Perls et al., 2002 : 8447). Les 
gens très âgés pour raient être porteurs de gènes prédis posant à 
la longé vité. L’étude de Perls et al. représente la suite logique des 
nombreux travaux qui ont été consacrés au carac tère fami lial de 
la longévité dès qu’on eut pris con science de celui-ci, à la fi n du 
19e siècle. Ainsi, Guillerme écrit, en 1964 :

Il n’est par ailleurs guère niable que la longévité ne fasse fi gure 
de bien de la famille : on pourrait citer plus d’un cas de familles 
à nonagénaires et à centenaires. Ce fait inspire des chercheurs 
soucieux d’y reconnaître une autre emprise que celle du hasard 
(Guillerme, 1964 : 81).
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Carey et Judge font une affi rmation comparable en 2001 :

Bien que les études aient démontré que seule une fraction relati-
vement modeste (entre un quart et un tiers) de la variance de la 
longévité soit d’origine génétique, un des concepts les plus tenaces 
et les plus répandus de la gérontologie est celui d’une longévité 
commune aux personnes apparentées, en particulier entre parents 
et enfants et entre enfants de même parents (Carey et Judge, 2001 : 
38).

La plupart des études recensées concluent donc à un lien 
entre l’âge au décès des parents et celui des enfants, parti cu liè-
rement chez ceux qui ont atteint des âges très élevés (Pearl et 
Pearl, 1934; Swedlund et al., 1983; Desjardins et Charbon neau, 
1990; Bocket-Appel et Jakobi, 1990 et 1991; Gud mundsson et 
al., 2000; Cournil, 2000; Carey et Judge, 2001; Gavrilov et Gavri-
lova, 2001a; Westendorp et Kirkwood, 2001). De nombreuses 
tentatives pour déterminer l’impor tance respec tive de l’apport 
environnemental et de l’infl uence géné tique (Jacquard, 1982; 
Bocket-Appel et Jakobi, 1990 et 1991; Herskind et al., 1996; 
Chesnais, 1998; Carey et Judge, 2001; Gavrilov et Gavrilova, 
2001a; Perls et al., 2002) n’ont produit aucun consen sus. On ne 
s’en tend même pas sur une défi nition de la longé vité (Kirkwood, 
1996; Gudmundsson et al., 2000; Gavrilov et Gavrilova, 2001b). 
Il est d’ailleurs diffi cile de com parer les études recen sées, en 
raison de la diversité des approches et des multiples défi nitions 
de la longé vité utilisées. La diffi culté est accentuée par la qualité 
défi  ciente de certaines sources et le manque de données.

La longévité est un phénomène complexe et de nombreux 
facteurs peuvent l’infl uencer, dont l’héritabilité. Cela signifi e que 
le phénotype observé est une combinaison de l’interaction entre 
l’environnement et l’hérédité génétique : « Le concept d’hérita-
bilité repose sur le postulat qu’on peut exprimer un phénotype 
quantitatif (P) sous la forme d’une fonction linéaire où s’addi-
tionnent des composants génétiques et des compo sants environ-
nementaux 2 » (Christensen et Herskind, 2000). 

Nous allons examiner ici la ressemblance des âges au décès 
au sein des familles, à l’aide de la technique de l’étude tradi-
tionnelle des familles, qui consiste à mettre en rapport les durées 
de vie des parents et celles de leurs enfants, ainsi que les durées 
de vie des frères et sœurs. Ce genre d’étude suppose une obser-
vation longitudinale assez étendue pour inclure les décès des 
parents et de leurs enfants. La principale faiblesse des études 
antérieures tient à l’absence de données permettant une lon-
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gue observa tion. Le Registre de la population du Québec ancien 
(RPQA) comble cette lacune.

Nous avons testé un certain nombre d’hypothèses. En pre-
mier lieu, une analyse de la ressemblance des âges au décès 
des parents et des enfants a permis de vérifi er l’existence d’une 
rela tion entre eux. Nous avons ensuite analysé la ressemblance 
des âges au décès au sein des fra tries. Enfi n, pour cerner le 
rôle respectif de l’envi ron nement et de la génétique, nous avons 
examiné la relation entre les âges au décès des con joints, car 
ceux-ci par tagent, à l’instar des membres d’une famille, le même 
environnement et les mêmes habi tudes de vie, mais ils ne parta-
gent pas de façon aussi importante leur patrimoine génétique.

Sources

Le Registre de la population du Québec ancien est une base de 
données constituée des dossiers biographiques des individus de 
souche européenne qui ont vécu dans la vallée du Saint-Laurent 
aux 17e et 18e siècles (Desjardins, 1998). Il résulte du dépouille-
ment exhaustif des registres parois siaux du Québec ancien par 
le Programme de recherche en démographie histo rique de l’Uni-
versité de Montréal (PRDH). Les personnes sont identifi ées et 
les biographies éta blies par l’attribution systémat ique des actes 
de bap tême, mariage et sépulture aux individus qu’ils concer-
nent : par la méthode de la « reconstitution des familles » (Henry 
et Fleury, 1965), effectuée sur la base des noms et des relations 
de paren té. Cette banque de données couvre la population québé-
coise de 1608 à 1799. Elle contient plus de 712 000 actes, soit 
l’ensemble des actes des registres paroissiaux du Québec anté-
rieur à 1800.

L’analyse intergénérationnelle implique que les individus 
du fi chier de données constitué à partir du RPQA répondent à 
des critères précis qui maximisent l’observation sans introduire 
de biais de sélection. Ont été retenus les individus nés avant 
1705 et décédés au Canada dont on connaît la date de nais sance 
et la date de décès, de façon à établir l’âge au décès avec préci-
sion. Échappent à l’observation les quelques éven tuels individus 
décédés à plus de 95 ans chez les derniers-nés, dont le nombre 
extrêmement faible ne peut infl uencer les résultats. Manquent 
aussi ceux dont le décès ne nous est pas parvenu; causée par 
la perte de certains registres, cette lacune présente un caractère 
aléatoire et n’introduit pas de biais dans les âges au décès. Enfi n, 
il a paru oppor tun de limiter l’étude à la mor talité à compter de 
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50 ans, car les décès survenus plus tôt, en couches notamment, 
n’ont pas à voir avec les facteurs de longévité qu’il s’agit d’identi-
fier ici. Le fichier définitif comprend 9388 individus : 4446 hom-
mes et 4942 femmes.

Choix d’un seuil pour la longévité

Dans les pays développés, les femmes et les hommes n’ont pas 
la même espérance de vie. Au Québec ancien, la situation était 
sensiblement la même, surtout après la période critique de la 
maternité. Il importe donc de considérer séparément la morta-
lité des hommes et celle des femmes. Si nous avions fixé les 
seuils de longévité sans tenir compte du sexe, un biais mani-
feste aurait été inclus, car la queue de la distribution des âges 
au décès risque d’être surtout composée de femmes. Des âges 
différents ont donc été associés à l’atteinte d’un seuil de longé-
vité. L’âge est différent mais les seuils sont les mêmes selon 
le sexe. Les âges où 80 % et 90 % des décès de la distribution 
des décès après l’âge de 50 ans ont eu lieu ont été calculés par 
sexe. Ainsi, seront considérés comme longévites (Henry, 1981) 
les individus qui font partie des 20 % et 10 % plus âgés dans la 
distribution des âges au décès de chacun des sexes. La figure 1 
illustre les courbes d’âge au décès après 50 ans des hommes et 
des femmes.

s

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Distribution des décès survenus à 50 ans  
et plus par année d’âge selon le sexe (1675-1799)
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L’âge moyen au décès après 50 ans est de 69,6 ans pour les 
deux sexes, de 70,2 ans pour les femmes et de 68,9 ans pour les 
hommes. Les courbes permettent de défi nir les cas à consi dérer 
comme hors du commun parmi les personnes décédées après 
l’âge de 50 ans. Sur la courbe des femmes, les traits ver ticaux 
pointillés désignent les âges seuils où 80 % (79 ans) et 90 % 
(83 ans) des décès ont eu lieu. Les traits pleins repré sentent les 
seuils où 80 % (78 ans) et 90 % (82 ans) des décès masculins 
ont eu lieu.

Lorsque les analyses ne permettaient pas d’utiliser les seuils 
de longévité comme variable dépendante, les âges moyens au 
décès ont servi de base. Cette technique a été utili sée dans 
certaines autres études (Cournil, 2000; Gavrilov et Gavrilova, 
2001a et 2001b).

Méthodes

La plupart de nos analyses ont été effectuées avec un test de dif-
férence de moyenne (t de Student). Nous avons retenu un niveau 
de signifi cation de 5 %. Pour l’étude des ressemblances familia-
les, nous avons aussi réalisé des courbes de survie, à l’aide de 
la technique Kaplan-Meier, en considérant comme événe ment 
la mort de l’individu. Il n’y avait pas de troncature car l’âge au 
décès de tous les individus est connu. La durée de l’événement 
est la durée écoulée entre l’âge de 50 ans et l’ex tinc tion, c’est-
à-dire l’âge au décès. Les fi lles et fi ls nés de parents décédés 
tardivement ont été comparés aux enfants de parents morts plus 
jeunes. Les tests statistiques de signifi cati vité comportent le log 
des rangs (Mantel-Haenzel) et le Breslow.

En ce qui concerne les frères et sœurs, nous avons calculé 
un écart moyen entre les âges au décès en les appariant deux 
à deux, selon le sexe, puis comparé cet écart à un autre calculé 
pour des couples d’hommes et de femmes appariés mais qui ne 
sont pas frères ou sœurs. La relation entre les âges au décès des 
conjoints a également été testée par des régressions linéai res et 
non linéaires et le calcul d’un coeffi cient de corrélation.

RÉSULTATS : COMPARAISON PARENTS-ENFANTS

Transmission parentale

Précisons en premier lieu que l’âge au décès de la mère est connu 
pour 78,5 % des femmes et 80,5 % des hommes, et l’âge au décès 
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du père pour 73,8 % des fem mes et 76,9 % des hommes. La rela-
tion entre l’âge moyen au décès des mères et des pères et degré 
de longévité des fi ls et des fi lles ressort des données du tableau 1.

L’âge au décès de la mère est toujours plus élevé lorsque les 
enfants ont atteint un des seuils de longévité. Les écarts sont 
signifi catifs pour les deux seuils. La relation est moins claire 
pour l’âge du père, qui est également plus élevé lorsque les 
enfants ont atteint un seuil de longévité, mais l’écart est signi-
fi catif seulement pour le seuil de 10 %, pour les fi ls et les fi lles.

Prenons maintenant l’angle inverse, et comparons l’âge 
moyen au décès des enfants selon le groupe d’âge au décès des 
mères et des pères. On constate que l’âge moyen des enfants au 
décès tend à augmenter à mesure que l’âge au décès de la mère 
augmente (tableau 2). La plus grande diffé rence d’âge sépare 
les personnes dont la mère s’est éteinte avant 50 ans et les per-
sonnes dont la mère est morte à 80 ans ou plus; l’âge moyen au 
décès de ces dernières, tant hommes que femmes, est signifi ca-
tivement plus élevé que l’âge moyen total.

Examinons plus précisément la relation mère-fi lle. En com-
parant l’âge moyen au décès des fi lles dont la mère est morte 
à moins de 50 ans et celui des fi lles dont la mère est décédée 
à 80 ans et plus, on voit que les fi lles dont la mère a vécu plus 
longtemps meurent plus tardivement. 

Tableau 1. Âge moyen au décès de la mère et du père selon le sexe du 
sujet et le fait d’être longévite 

 Âge moyen au (n) Écart Âge moyen (n) Écart
Sexe et statut décès de la   au décès du 
de longévité  mère (ans)   père (ans) 

Fille

Non-longévite 63,1 (2 981)  64,3 (2 826) 
Longévite (20 %) 64,9 (901) 1,8** 65,0 (822) 0,7

Non-longévite 63,3 (3 397)  64,3 (3 208) 
Longévite (10 %) 65,2 (485) 1,9* 65,9 (440) 1,6*

Fils

Non-longévite 63,1 (2 927)  64,4 (2 808) 
Longévite (20 %) 65,5 (652) 2,4*** 65,5 (610) 1,1

Non-longévite 63,4 (3 251)  64,4 (3 103) 
Longévite (10 %) 65,3 (328) 1,9* 66,9 (315)  2,5**

Le test t de Student a servi à calculer les différences de moyenne. 
Niveau de signifi cation : * p ≤ 0,05; ** p ≤ 0,01; *** p ≤ 0,001.
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Tableau 2. Âge moyen au décès selon le sexe et le groupe d’âge au 
décès des parents

Groupe d’âge au Mère Père

décès des parents Femme Homme Femme Homme

Moins de 50 ans 69,8 67,9** 69,7 68,2
    (n) (826) (734) (621) (561)

50-59 ans 70,1 68,5 69,9 68,4
    (n) (488) (436) (570) (530)

60-69 ans 70,0 68,8 70,1 68,9
    (n) (840) (834) (980) (923)

70-79 ans 70,7 69,0 70,1 69,1
    (n) (1 117) (1 085) (1 019) (984)

80 ans et plus 71,7** 70,2** 71,8*** 69,3
    (n) (611) (490) (458) (420)

Total 70,4 68,8 70,2 68,8
    (n) (3 882) (3 579) (3 648) (3 418)

Le test t de Student a servi à calculer les différences de moyenne.
Niveau de signifi cation : * p ≤ 0,05; ** p ≤ 0,01; *** p ≤ 0,001.

L’âge au décès des mères infl uence l’âge au décès des fi ls de 
la même manière. En moyenne, les hommes dont la mère n’a pas 
atteint 50 ans meurent plus jeunes que ceux dont la mère est 
décédée à 80 ans ou plus.

L’âge moyen des enfants au décès tend éga lement à s’élever 
à mesure que l’âge au décès du père aug mente, mais cette rela-
tion n’atteint pas le seuil de signifi cation dans le cas des fi ls. 
L’âge moyen au décès des femmes qui ont vu leur père mourir 
à 80 ans ou plus est statis tiquement plus élevé que l’âge moyen 
au décès de l’ensemble des femmes. Les fi lles dont le père est 
mort avant 50 ans meurent à des âges statistiquement moins 
élevés que les fi lles nées de pères décédés à 80 ans ou plus.

Analyse de survie

Pour approfondir nos analyses, nous avons tracé des courbes 
de survie Kaplan-Meier, c’est-à-dire que nous avons établi des 
tables d’extinc tion, en distinguant l’âge au décès des fi lles et des 
fi ls selon l’âge au décès des parents. Pour vérifi er la linéa rité des 
rela tions, nous avons réalisé les différentes courbes de survie 
par groupe d’âge au décès des parents (moins de 50 ans, 50-
59 ans, 60-69 ans, 70-79 ans et 80 ans et plus). Seuls les grou-
pes d’âge 70-79 ans et (surtout) 80 ans et plus ont pré sen té des 
courbes qui se démarquaient des autres. L’âge seuil de 75 ans a 
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donc été retenu. Nous avons réalisé les analyses en comparant 
la mortalité des enfants dont les parents sont décé dés à 75 ans 
ou plus à celle des enfants dont les parents sont décédés avant 
75 ans. Ce choix est légitimé par la plus forte différence entre les 
courbes obtenues pour les groupes d’âge au décès 80 ans et plus 
et les courbes établies pour 70-79 ans. Les huit courbes ainsi 
créées apparaissent aux fi gures 2 à 5.

Il semble bien exister une différence dans la survie des fi lles 
selon que leur mère ou leur père a, ou non, atteint un âge avancé 
(fi gures 2 et 4). Ainsi, les fi lles meurent plus tard lorsque les 
mères sont décédées à 75 ans et plus (n = 1147) que lorsque les 
mères ont vécu moins longtemps (n = 2735). Les deux courbes 
sont statisti quement différentes.

L’infl uence de l’âge de la mère au décès s’exerce aussi pour 
les garçons, dans le même sens, comme le montre la fi gure 3, 
où apparaissent la courbe de survie des garçons dont la mère 
a atteint ou dépassé 75 ans (n = 1006) et la courbe des garçons 
dont la mère est décé dée avant 75 ans (n = 2573). 

En ce qui concerne l’infl uence de l’âge au décès du père, la 
relation est similaire pour les fi lles (fi gure 4) à la relation obser-
vée pour l’âge au décès de la mère. Les pères décédés à 75 ans et 
plus (n = 943) ont eu des fi lles qui ont vécu plus longtemps que 
les fi lles dont les pères (n = 2705) sont morts plus jeunes. 

La relation paraît autre pour les fi ls. Les courbes ne sont 
pas statistiquement différentes. L’âge au décès des fi ls n’est pas 
infl uencé par l’âge au décès du père comme il l’était par l’âge au 
décès de la mère. La fi gure 5 illustre la courbe de sur vie des fi ls 
dont le père est mort à 75 ans et plus (n = 923) et celle des fi ls 
dont le père est décédé avant 75 ans (n = 2495). L’âge au décès 
du père ne semble exercer une infl uence que lorsque les fi ls ont 
atteint 70 ans; sous ce seuil, les courbes se chevauchent. L’âge 
au décès du père n’a donc pas le même effet pour les fi ls que 
pour les fi lles, ni la même relation avec la longévité des enfants 
que l’âge au décès de la mère.

La relation entre l’âge où meurent les parents et celui où 
meurent les enfants ne serait donc pas linéaire. Il y aurait un 
seuil au-delà duquel l’âge au décès des parents infl uence celui 
des enfants de façon plus marquée et accroît la probabilité que 
ces derniers atteignent un des seuils de longé vité. Un second 
effet de seuil s’exercerait pour la relation plus complexe entre 
l’âge au décès des pères et celui des fi ls : cette relation se vérifi e-
rait seulement pour les fi ls ayant atteint l’âge de 70 ans.
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Les deux courbes sont signifi cativement différentes (Breslow = 15,30, 
p ≤ 0,001; M - H = 14,25, p ≤ 0,001).

Figure 2. Courbe de survie des fi lles selon l’âge au décès de la mère

Les deux courbes sont signifi cativement différentes (Breslow = 14,79, 
p ≤ 0,001; M - H = 17,00, p ≤ 0,001).

Figure 3. Courbe des survie des garçons selon l’âge au décès de la mère
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Les deux courbes sont signifi cativement différentes (Breslow = 9,22, 
p ≤ 0,01; M - H = 9,17, p ≤ 0,01).

Figure 4. Courbe de survie des fi lles selon l’âge au décès du père

Les deux courbes ne sont pas signifi cativement différentes (Breslow = 2,46, 
p = 0,1166; M - H = 8,49, p = 0,061).

Figure 5. Courbe de survie des fi ls selon l’âge au décès du père
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Ces résultats corroborent ceux de nombreuses études qui 
ont conclu à une relation positive entre l’âge au décès des 
parents et celui de leurs enfants (Beeton et Pearson, 1901; Bell, 
1918; Pearl, 1931; Pearl et Pearl, 1934; Bocket-Appel et Jakobi, 
1990 et 1991; Desjardins et Charbonneau, 1990; Cournil, 2000; 
Gavrilov et Gavrilova, 2001a; Carey et Judge, 2001). Plus les 
parents vivent vieux, plus la probabilité que leurs enfants en 
fassent autant est grande. Cepen dant, contrairement à d’autres 
chercheurs (Gavrilov et Gavrilova, 2001a), nous avons constaté 
une relation avec l’âge au décès de la mère plus forte que la rela-
tion avec l’âge au décès du père. Nous avons éga lement observé 
une relation différente pour les garçons et pour les fi lles. La rela-
tion est plus forte dans le cas de ces dernières, particulièrement 
avec l’âge du père au décès. Pour les fi ls, la relation avec l’âge du 
père au décès est même non signifi cative. 

RESSEMBLANCE DE L’ÂGE AU DÉCÈS DANS LA FRATRIE

Les données du RPQA présentent un avantage certain par rap-
port aux données généralement disponibles, car elles permet-
tent d’appréhender la com posante familiale en comparant les 
durées de vie au sein des fratries. Si l’âge au décès des parents 
infl uence positivement les âges au décès de leur progé niture, 
ceux-ci devraient se ressembler. Même si, dans notre analyse, 
nous avons supposé que la mortalité avait été sensiblement 
la même au long de la période étudiée, l’examen des fratries a 
l’avantage de porter sur des individus de la même géné ration, 
contrairement à la comparaison entre parents et enfants. 

La technique utilisée dans l’article de Desjardins et Char-
bonneau (1990) est reproduite ici pour l’analyse de la ressem-
blance des âges au décès au sein des fratries. Un écart moyen 
est calculé entre l’âge au décès des frères et des sœurs pris sépa-
rément selon le sexe. Puis cet écart est comparé à celui qu’on 
obtient pour un échantillon de garçons sans lien de parenté et 
un échantillon de fi lles également non apparentées. Nous avons 
eu la chance de disposer d’un échantillon plus consi dérable que 
Desjardins et Charbonneau, qui ont travaillé avec 318 paires de 
frères et 262 paires de sœurs. Tous les appariements possibles 
de frères et de sœurs décédés après l’âge de 50 ans ont été for-
més pour notre analyse, ce qui donne 3727 paires de sœurs et 
3114 paires de frères ayant vécu 50 ans ou plus. De façon à 
éliminer le plus possible les varia tions aléatoires, nous avons 
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constitué dans notre échan til lon témoin d’individus non appa-
rentés (c’est-à-dire n’ayant pas le même père ni la même mère) 
un nombre cinq fois plus élevé de paires que le nombre de paires 
de frères et de sœurs, soit 19 764 paires de fi lles non apparen-
tées et 17 776 paires de garçons non apparentés. 

Le tableau 3 présente les écarts moyens entre les âges au 
décès des frères et des sœurs ainsi que de femmes et d’hommes 
non apparentés. Rappelons qu’il s’agit d’écarts moyens calculés 
pour des individus ayant atteint au moins 50 ans. 

D’après le test t de différences de moyennes, les moyennes 
obtenues pour les écarts entre les âges au décès sont statis ti-
quement différentes à un niveau de confi ance de 95 %. Même 
si les différences sont faibles, le fait qu’elles aillent toutes deux 
dans le même sens — il y a une différence des âges au décès plus 
faible chez les frères et chez les sœurs que chez les individus 
non apparentés — tend à confi rmer l’existence d’une compo-
sante familiale. 

Par ailleurs, d’après la différence entre les écarts, il y aurait 
une relation plus claire pour les frères que pour les sœurs, 
l’écart étant plus grand. Cela corrobore le constat de Desjar dins 
et Charbonneau (1990 : 612) : « La corrélation ressort avec plus 
de netteté pour les frères que pour les sœurs ». Les deux cher-
cheurs expliquent en partie cette ressemblance plus pro noncée 
entre les frères par une plus forte similitude dans leurs styles de 
vie que chez les sœurs. 

RELATION ENTRE LES CONJOINTS

Dans cette partie, nous présentons les résultats de nos ana lyses 
concernant la relation entre les âges au décès des con joints. 
Selon plusieurs auteurs (Gudmundsson et al., 2000; Westen-

Tableau 3.  Écart moyen entre les âges au décès des frères et sœurs 
et ceux des individus non apparentés

 Femme Homme
 Sœur Non-sœur Frère Non-frère

Écart moyen 13,78 14,34 13,39 14,27
Différence 0,56** 0,88**
(n) a (3 727) (19 764) (3 114) (17 776)

Le test t de Student a servi à calculer les différences de moyenne.
Niveau de signifi cation : * p ≤ 0,05; ** p ≤ 0,01; *** p ≤ 0,001.
a. L’échantillon correspond au nombre d’appariements effectués.
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dorp et Kirkwood, 2001), le fait de partager sa vie (donc son envi-
ronnement) avec la même personne pendant des années peut 
entraîner une ressemblance des âges au décès. De plus, selon 
la théorie de l’homogamie sociale, les conjoints proviennent sou-
vent du même milieu socio-économique, lequel pourrait égale-
ment, de l’avis des auteurs recensés, infl uencer la longévité. Une 
relation entre les âges au décès des conjoints pourrait signifi er 
que l’environnement partagé infl uence la relation entre les âges 
au décès des parents et des enfants. 

Pour effectuer les analyses, nous avons sélectionné les per-
sonnes qui n’ont été mariées qu’une fois pour être certains que 
le conjoint de référence était celui avec qui l’individu avait passé 
la plus grande partie de sa vie. Nous voulions écarter le risque 
de biais associé, par exemple, au choix de sujets rema riés tardi-
vement et dont la dernière union aurait été brève : l’infl uence de 
l’environnement durant la vie adulte aurait alors perdu de son 
importance. Les personnes remariées après un veuvage précoce 
ont donc été élimi nées. Comme nous l’avons dit, la mortalité 
avant l’âge de 50 ans est souvent accidentelle ou due à la mater-
nité, et n’a pas à voir avec l’environ nement. Par ailleurs, nous 
avons dû faire les analyses en distinguant les hommes des fem-
mes puisque, souvent, mari et femme étaient tous deux présents 
dans notre fi chier.

Malgré ces restrictions, les âges moyens au décès ne sont 
pas modifi és outre mesure et sont assurément encore représen-
tatifs de notre population. Les femmes ont maintenant un âge 
moyen au décès de 70,1 ans au lieu des 70,2 ans du fi chier de 
base, tandis que chez les hommes, l’âge moyen au décès est de 
68,7 ans au lieu des 68,9 ans du départ. 

La question posée ici est : existe-t-il une relation entre les 
âges au décès des conjoints ? Nous avons d’abord repris l’ana-
lyse de Desjardins et Charbonneau (1990) pour vérifi er si nos 
résultats concordaient avec les leurs. Comme dans le cadre des 
analyses de la ressemblance des âges au décès au sein des fra-
tries, nous disposons d’un plus grand nombre de cas par rapport 
à l’étude de 1990. Dans cette dernière, les chercheurs étudiaient 
159 hommes et leur conjointe et 142 femmes et leur conjoint; 
nous travaillons avec 5803 couples (3026 femmes et leur con-
joint et 2777 hommes et leur conjointe). Le tableau 4 présente 
les âges moyens au décès des époux des individus du fi chier, par 
sexe, selon le groupe d’âge au décès.

On constate ici une relation entre les âges moyens au décès 
des conjoints. L’âge moyen au décès de l’un s’accroît à mesure 
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que le groupe d’âge au décès de l’autre augmente. L’âge moyen 
au décès est de 66,3 ans pour les époux des femmes décédées 
entre 50 et 54 ans. Il passe à 69,0 ans pour les con joints des 
femmes décédées à plus de 85 ans, soit un écart de 2,7 ans. La 
relation semble encore plus claire pour les hommes avec leur 
conjointe. L’écart entre l’âge moyen au décès des épouses des 
hommes décédés à 50-54 ans et l’âge moyen au décès des épou-
ses des hommes décédés à plus de 85 ans est de 4,3 ans. 

Pour vérifi er la forme de la relation, nous avons effectué des 
régressions linéaires et non linéaires et calculé un coeffi cient de 
corrélation indiquant le sens et la qualité de cette relation. 

Les régressions linéaires confi rment l’existence d’une rela-
tion statistiquement signifi cative. Pour la relation des femmes 
avec leur conjoint, nous obtenons la droite de régression sui-
vante, qui signifi e que chaque année de vie supplémentaire aug-
mente en moyenne de 0,08 année l’âge au décès du con joint : 
Y = 62,68 + 0,08X.

La relation des hommes avec leur conjointe prend la forme 
suivante, qui signifi e que chaque année de vie supplémentaire 
chez un homme augmente en moyenne de 0,12 année l’âge au 
décès de la conjointe : Y = 59,36 + 0,12X.

Ce résultat atteste une corrélation positive dans les deux cas. 
Pour vérifi er la qualité de cette relation, nous devons cal culer 
le coeffi cient de corrélation des âges au décès de nos indi vidus 
avec leur conjoint. Nous avons d’abord analysé l’âge au décès 

Tableau 4. Âge moyen au décès des époux selon le sexe et par groupe 
d’âge au décès de leur conjoint

 
 
  
        

Groupe d’âge au décès de l’épouse (sujet)
Âge moyen au 
décès de l’époux 66,3 66,6 68,6 67,5 67,6 68,6 69,4 69,0

Nombre de 
couples (n) (245) (291) (391) (461) (546) (505) (353) (234)

Groupe d’âge au décès de l’époux (sujet)
Âge moyen au 
décès de l’épouse 65,7 65,8 66,6 68,3 68,2 68,1 70,4 70,0

Nombre de 
couples (n) (268) (339) (375) (476) (492) (419) (250) (158)
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des femmes de notre fi chier avec l’âge au décès de leur conjoint, 
et refait ensuite l’analyse pour les hommes avec leur conjointe. 
Les coeffi cients de corrélation obtenus sont tous deux près de 
0 (femmes, r = 0,065; hommes, r = 0,100), mais tout de même 
statistiquement signifi catifs.

L’existence d’une relation qui serait plutôt de type quadra-
tique a aussi été testée, mais la courbe obtenue n’est pas repré-
sentative de la relation, le R2 étant très faible pour les deux 
sexes.

Ces résultats nous amènent à conclure qu’il existe bel et 
bien une relation qui pourrait être linéaire entre les âges au 
décès des conjoints. Cependant, d’après le coeffi  cient de corré-
lation, cette relation est faible, quoique statis ti quement signifi -
cative (p ≤ 0,001). Ces résultats diffèrent de ceux de Desjardins 
et Charbonneau (1990) et de Gudmundsson et al. (2000), selon 
qui il n’y a pas de relation entre les âges au décès des con joints. 
Ici, cette relation existe et elle est positive, c’est-à-dire que plus 
l’âge au décès d’un des époux aug mente, plus l’âge au décès de 
l’autre est élevé. L’envi ron nement partagé semble donc avoir une 
certaine infl uence sur l’âge au décès.

DISCUSSION

Cette analyse démontre que l’âge au décès des parents infl uence 
l’âge au décès de leurs enfants. Plus les mères ont vécu long-
temps, plus leurs enfants font de même; cependant, cette 
infl uence semble modulée par un effet de seuil, car elle est plus 
importante une fois que les mères ont atteint l’âge de 75 ans. 
L’effet de seuil existe également pour les pères, mais seulement 
en ce qui concerne leurs fi lles. Dans le cas des fi ls, la rela tion est 
moins nette. Ces résultats confi rment ce qu’a constaté Cournil 
dans son étude : l’effet de la composante fami liale semble plus 
fort chez les femmes que chez les hommes, parti culièrement 
pour l’infl uence de l’âge du père : «  Il semble que plus la mor-
talité tardive est prise en compte, plus les tendan ces vont dans 
le sens d’une héritabilité plus forte chez les femmes par rapport 
aux hommes » (Cournil, 2000 : 94).

Toutes choses étant égales par ailleurs, la mortalité des hom-
mes à l’époque de la Nouvelle-France présentait un carac tère 
différent de celle des femmes. Les hommes étaient plus sujets 
à mourir de façon précoce ou accidentelle en raison de leurs 
activités ou déplacements, même après 50 ans. Cette différence 
s’exprime évidemment à son maximum dans une comparaison 
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qui implique à la fois les pères et les fi ls, en aug mentant la part 
aléatoire dans la distribution des âges au décès. Cela pourrait 
expliquer nos résultats. Par contre, on ne peut écarter la pos-
sibilité que l’éventuelle héritabilité s’exprime de façon différen-
tielle selon le sexe.

Les analyses effectuées ici semblent robustes étant donné 
le grand nombre de cas. Par plusieurs techniques, les mêmes 
relations ont été mises en évidence et ont souvent confi rmé les 
résultats de diverses études. Effec ti vement, comme plusieurs 
autres chercheurs (Pearl et Pearl, 1934; Swedlund et al., 1983; 
Bocket-Appel et Jakobi, 1990 et 1991; Desjardins et Charbon-
neau, 1990; Cournil, 2000; Gudmundsson et al., 2000; Carey 
et Judge, 2001; Gavrilov et Gavrilova, 2001a; Westendorp et 
Kirkwood, 2001), nous obtenons des résul tats qui démontrent 
que l’âge des parents au décès infl ue sur l’âge au décès de leurs 
enfants, particuliè rement chez ceux qui ont atteint des âges très 
élevés. 

Dans des analyses à venir, il serait particulièrement inté-
ressant, à partir des analyses de survie, de s’attarder sur l’effet 
de seuil identifi é ici. Il faudrait estimer plus rigoureusement les 
âges seuils à partir desquels les pères et les mères infl uencent 
plus fortement l’âge au décès de leurs enfants. 

Les écarts moyens entre l’âge des frères et celui des sœurs, 
comparativement aux écarts calculés entre les non-frères et les 
non-sœurs, tendent aussi à confi rmer l’existence d’une compo-
sante familiale. En effet, il semble qu’il y ait une ressemblance 
plus forte de l’âge au décès dans la fratrie que chez des indi vidus 
non apparentés. 

La conclusion la plus étonnante est celle d’une corrélation 
entre les âges au décès des conjoints. Peu d’études ont obtenu 
un tel résultat. Une relation linéaire signifi cative et positive entre 
les âges au décès des conjoints a été constatée, c’est-à-dire que 
plus l’âge au décès de l’un des époux augmente, plus l’âge au 
décès de l’autre est élevé. Il serait intéressant de pous ser les 
analyses selon le nombre d’années que les conjoints ont parta-
gées et de considérer ceux qui se sont mariés plusieurs fois. Les 
analyses devraient aussi tenir compte de l’écart entre les décès 
des conjoints, car la mortalité par contagion, fré quen te à l’épo-
que, pouvait causer le décès des deux conjoints et ainsi contri-
buer de façon signi fi cative à la corrélation observée. 

Il serait en outre particulièrement pertinent d’effectuer une 
analyse de régression multiple qui permettrait d’introduire tou-
tes les variables analysées ici dans un même modèle. Par ce 
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type d’analyse, nous pourrions déterminer l’infl uence rela tive de 
chacun des facteurs sur l’âge au décès. De plus, dans ce modèle, 
nous pourrions introduire d’autres facteurs qui ont déjà été sug-
gérés comme pouvant infl uencer la longévité et auxquels nous 
avons accès dans le RPQA, soit le mois de nais sance, l’âge des 
parents à la conception (ou le rang de nais san ce) et le nombre 
d’enfants par famille. 

À la lumière de nos résultats, une conclusion va de soi : il 
existe bel et bien une composante familiale à la longé vité. L’im-
possibilité d’évaluer la part de l’environnement et la part de 
la génétique dans cette composante est une lacune inhérente 
à ce type d’étude. Néanmoins, le fait de trouver une relation 
signifi  cative entre les âges au décès des conjoints signale une 
fois de plus qu’on ne peut faire abstraction des facteurs environ-
nementaux.

NOTES
1 « This result indicated the signifi cant likelihood that there exists a gene 

or genes exerting a substantial positive infl uence on the ability to achieve 
exceptional old age. »

2 « The heritability concept is based upon the assumption that a quantitative 
phenotype (P) can be expressed as the additive linear function of genetic and 
environmental components. »
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ABSTRACT

Marie-Ève BLACKBURN, Robert BOURBEAU and Bertrand DESJARDINS

HEREDITY AND LONGEVITY IN QUÉBEC IN EARLIER TIMES

For a long time, people have had a belief in a form of heritability in regard to 
longevity. According to this belief, reaching very great ages would be specifi c to 
some families. By using the Registre de la population du Québec ancien (RPQA), a 
database put together by the Programme de recherche en démographie historique 
(PRDH), we have established the existence of a familial component of human lon-
gevity. Indeed, our results suggest that the parents’ ages at death could have had 
a signifi cant infl uence on their children’s ages at death, particularly for parents 
who died at age 70 or over. Moreover, our analysis revealed a signifi cant associa-
tion between brothers’ and sisters’ ages at death. How ever, there is also a clear 
relationship between spouses’ ages at death, which implies that the familial com-
ponent of longevity could be more strongly related to the environ mental component 
of heritability than to its genetic component.


